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En guise de préambule

« Le vieux, par sa seule présence, 
rappelle la réalité de la mort. Cela, 
la société de la rentabilité ne le lui 
pardonne pas. (…) On reproche aux 
vieux de n’avoir pas su porter 
l’image d’une société sans âge »

O. Taramarcaz, Pro Senectute, nov. 2003



Espérance de vie et démographie

Devenir vieux tout en restant en bonne santé est 
le rêve de toujours de l’humanité. Mais ce rêve 
aujourd’hui est présenté comme un problème!
Vers 2060, l’espérance de vie passera de 76,5 à
plus de 85 ans pour les hommes et de 82 à près 
de 90 ans pour les femmes. Y aura-t-il une limite 
à cette élévation?
Parallèlement, la natalité va encore diminuer.

maintenir l’équilibre démographique = 2,1 
enfants/femme.
Actuellement = 1,4 



Espérance de vie et démographie (2)

Des enquêtes montrent que les jeunes femmes 
souhaitent avoir en moyenne 2,2 enfants. 
Pourquoi l’un des deux ne vient-il pas au monde?
En 2050, on prévoit une proportion de 70 inactifs 
pour 100 travailleurs (38 aujourd’hui). Les plus de 
60 ans constitueront le 37% de la population, 
contre 20% aujourd’hui.
En 2050, l’Italie aura perdu 28% de ses 
habitants, l’Allemagne 11%
Cette évolution est présentée par certains comme 
une « catastrophe démographique »



Espérance de vie: répercussions sur 
les assurances sociales: 1) la santé

Non seulement l’espérance de vie s’allonge, mais 
la santé s’améliore. 

- 17% des personnes entre 80 et 84 ans ont 
besoin de soins
- 22% entre 85 et 89
- plus de 30% des plus de 90 ans (troubles 
organiques ou altérations cérébrales)

Mais on estime qu’une personne de 85 ans  reçoit 
des soins pour une  valeur dix fois supérieure à
une personne de 30 ans



Espérance de vie: répercussions sur 
les assurances sociales: 1) la santé

Actuellement, on estime le coût de la vieillesse 
(santé) à 4 milliards de francs. Cela pourrait être 
10 milliards en 2030

Le maintien des soins de vieillesse dans 
l’assurance de base semble condamné.

- Hausse des primes pour les plus de 
60 ans

- Assurance spéciale (dépendance)
- Assurance complémentaire

Actuellement, à la veille de la retraite, 20% des 
hommes et un peu moins des femmes touchent 
une rente AI



2. la prévoyance vieillesse

Des remaniements de la prévoyance vieillesse 
(AVS + 2ème pilier) semblent inévitables
- hausse de l’âge de la retraite
- baisse du taux de conversion en matière de 
rentes 2ème pilier

Ces réalités apparaissent comme des tabous dans 
la politique

« Nous savons exactement quoi faire, mais nous 
ne savons pas comment gagner les prochaines 
élections une fois que nous l’aurons fait! » (J.C. 
Junker, cité par l’Hebdo)



Remodeler la prévoyance vieillesse

Actuellement, la prévoyance 
vieillesse est trop liée au parcours 
professionnel: seule la moitié des 
retraitées ont un deuxième pilier
Remettre en question le deuxième 
pilier sur-obligatoire; renforcer 
l’AVS; favoriser les rentes flexibles



Politique à l’égard des personnes 
âgées: lieux de vie

« Ce sont les femmes les plus démunies qui 
arrivent dans les EMS, ce qui renforce cette 
image de la vieillesse dans sa face 
institutionnelle et médicalisée, celle d’un 
monde féminin, souvent démuni de famille 
proche et de bien-être matériel, souvent 
dépendant, offrant des images de 
vulnérabilité, de décrépitude autant 
physique que mentale. (…) Ces femmes 
fragilisées sont confrontées à d’autres 
femmes, le plus souvent déqualifiées, au 
statut peu valorisé » (Pro Senectute, nov. 03)



Politique à l’égard des personnes 
âgées: quelle prise en charge

Perception de la vieillesse faussée par la 
situation en EMS:
- principalement des femmes, peu de 
qualifications, peu de moyens matériels

Développement des soins à domicile et 
recherche d’alternatives

Importance de l’intégration sociale  
« pacte inter-générationnel »: des 
expériences de contacts entre enfants et 
personnes âgées



Représentations sociales autour de la 
vieillesse (1)

Personnes âgées disqualifiées :
-retrait du permis de conduire?
-retrait des droits civiques?

Perçues comme une charge improductive 
et un frein à la croissance
Et pourtant ciblées comme les éléments  
d’un marché commercial florissant
« L’antivieillissement » est à la pointe des 
technologies bio-médicales (y compris 
dans l’alimentation) 



Représentations sociales autour de la 
vieillesse (2)

« Âgisme », « jeunisme », on est pour une 
vieillesse sans vieux!

« Il y a un préjugé défavorable à l’égard des 
personnes âgées, qui s’explique par le sentiment 
négatif que chacun porte en soi, à des degrés 
divers, vis  vis de la vieillesse ».
Le vieillissement bénéficie d’un discours positif 
(expérience, sérénité, loisirs) qui est contredit par 
des attitudes de rejet
Dans un monde qui vit en accéléré la course à la 
performance et à la rentabilité, ces valeurs 
peinent à être reconnues.



Représentations sociales autour de la 
vieillesse (3)

Difficile reconnaissance de l’existence sociale, 
« chosification »

« Les actes professionnels ne rencontrent 
jamais la personne, ils passent à travers elle. Le 
destinataire de soins ne joue pas de rôle 
particulier. Rien n’est attendu de sa part »

Ambiguïté de la valeur « autonomie » par rapport 
à la solidarité: notre société individualiste vise la 
réalisation de soi et non l’inscription de chacun 
dans l’histoire de l’humanité.



Représentations sociales autour de la 
vieillesse (4)

Perte du sens des filiations et des 
transmissions inter-générationnelles

- « Dans les cultures occidentales, l’idée 
de continuité est peu valorisée. L’âge, 
l’ancienneté, s’ils confèrent une position 
particulière, celle de la retraite, ne 
constitue pas un statut associé à un rôle, 
identifié à une fonction de transmission. »

(Pro Senectute, op.cit.9)



Orientation de la politique fédérale

Rôle principal laissé aux cantons et aux 
communes, en fonction de la Répartition 
des tâches (RPT)

Confédération: garantir la sécurité
financière des personnes âgées »

Établissement de contrats de prestation avec 
diverses associations
Soutien à des projets de recherche (TA Swiss; 
CRASS)



Prévention des risques liées au 
vieillissement

Programmes de prévention de la santé (OFSP)
Dépasser l’orientation hygiéniste et l’infantilisation

Programmes de préparation à la vieillesse (Pro 
Senectute)

Orientation vers la découverte plutôt que le 
renoncement.

Prévention contre les mauvais traitements et la 
délinquance

Auto-défense
Formation de l’entourage
Nouvelle norme pénale sur la violence domestique 
et la protection de la personnalité

Offre de formation



En guise de conclusion: où est le 
risque?

Il n’est pas certain que le vieillissement 
de la population présente un véritable 
risque en termes de santé ou d’accidents.
Le risque est plutôt celui de l’exclusion 
sociale, de l’abandon, de la précarisation 
et de la disqualification.
Le risque est aussi politique: celui du 
démantèlement du système de 
prévoyance vieillesse et de l’effondrement 
du système sanitaire


